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Formulaire de procuration - Assemblée annuelle et extraordinaire des détenteurs d’actions ordinaires - le 5 avril 2023

1.  Chaque actionnaire a le droit de nommer un fondé de pouvoir autre que les personnes désignées dans le présent formulaire de procuration 
pour assister et agir en son nom à l’assemblée. Si vous souhaitez nommer un fondé de pouvoir, veuillez inscrire le nom de cette personne 
dans l’espace prévu à cette fin au verso ou remplir un autre formulaire de procuration valide. Le fondé de pouvoir n’est pas tenu d’être 
actionnaire de RBC.

2.  Ce formulaire de procuration doit être daté et signé par l’actionnaire ou son mandataire autorisé par écrit. Si l’actionnaire est une société, le formulaire 
de procuration doit être signé par son ou ses représentants dûment autorisés. S’il ne porte pas de date, il sera réputé porter la date à laquelle il a été 
posté aux actionnaires.

3.  Cette procuration est sollicitée par la direction de RBC et les fondés de pouvoir exerceront les droits de vote s’attachant aux actions visées 
par la présente procuration pour ou contre les questions ou s’abstiendront de voter conformément aux instructions données par l’actionnaire.

4.  En l’absence d’instructions contraires, les droits de vote s’attachant aux actions visées par une procuration donnée à la direction seront 
exercés POUR les questions 1 à 5 et CONTRE les propositions d’actionnaires 1 à 8.

5.  Si vous cochez la case S’ABSTENIR, vous donnez à votre fondé de pouvoir la directive de NE PAS voter POUR ou CONTRE la question. Le fait 
de cocher la case S’ABSTENIR sera considéré comme une présence aux fins d’établissement du quorum, mais non comme un vote au moment de 
déterminer si les propositions ont été approuvées à la majorité des voix requise. Le nombre de cases S’ABSTENIR cochées sera indiqué dans les 
résultats du vote.

6.  Ce formulaire de procuration doit être lu en parallèle avec l’avis de convocation à l’assemblée annuelle des détenteurs d’actions ordinaires et la 
circulaire de sollicitation de procurations s’y rapportant.

7.  Le contenu des sites Web mentionnés dans le présent formulaire de procuration et les renseignements auxquels ces sites donnent accès ne font pas 
partie intégrante du présent formulaire de procuration. Les renvois aux sites Web ne sont faits qu’à titre informatif et ne constituent pas des hyperliens. 
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COMMENT VOTER

NUMÉRO DE CONTRÔLE

Si vous votez par télécopieur ou Internet, N’ENVOYEZ PAS ce formulaire de procuration par la poste.
Pour que votre vote soit pris en compte, les formulaires de procuration doivent être reçus au plus tard à 13 h (heure de l’Est) le lundi 3 avril 2023.

Pour voter par Internet, vous devrez fournir votre NUMÉRO DE CONTRÔLE indiqué ci-après. 

•  Afin de savoir comment assister 
à l’assemblée en personne ou 
en ligne, veuillez visiter rbc.com/
investisseurs.

• Remplir, signer et dater au verso.

•  Transmettre par télécopieur au 
1-866-249-7775 (sans frais au 
Canada et aux États-Unis).

•  Transmettre par télécopieur au 
416-263-9524 de l’extérieur du 
Canada et des États-Unis.

•  Remplir, signer et dater au verso.

•  Retourner le formulaire de procuration 
dans l’enveloppe prévue à cet effet.

•  Vous pouvez vous inscrire afin  
de recevoir les communications 
futures à l’intention des  
porteurs de titres, en allant à  
www.centredesinvestisseurs.com.

• Allez sur le site Web suivant : 
  www.voteendirect.com

•  Téléphone intelligent? 
Pour voter maintenant,  
scannez le code QR.

Pour voter par 
télécopieur 

Pour voter par Internet Pour assister à 
l’assemblée

Pour voter par la poste
Pour recevoir des 
documents par voie 
électronique

MONSIEUR JACQUES ECHANTILLON
123, RUE ECHANTILLON
QUELQUEPART  QC  G6P 1A3

Catégorie de titres
Ordinaires

C1234567890   X X X

Numéro de compte du porteur

CPUQC01.E.INT/000001/i1234
123456789012345



A R 2

01VTZC

Plier

Plier

3 4 8 0 0 8

La présente procuration est sollicitée par la direction de la Banque Royale du Canada et pour son compte.

Nomination du fondé de pouvoir
Pour nommer une autre personne comme fondé 
de pouvoir, indiquez en caractères d’imprimerie le 
nom de la personne de votre choix 

à titre de fondé de pouvoir du soussigné, avec pouvoir de substitution, pour que cette personne assiste, vote et agisse au nom du soussigné relativement à toutes les questions qui peuvent être soumises à 
l’assemblée annuelle et extraordinaire des détenteurs d’actions ordinaires de RBC devant avoir lieu à 9 h 30 (heure du Centre) le 5 avril 2023, et à toute reprise de l’assemblée en cas d’ajournement, suivant 
les instructions données par le soussigné dans le présent formulaire le cas échéant ou, si aucune instruction n’a été donnée, avec le pouvoir de voter à sa discrétion relativement aux questions soumises 
à l’assemblée décrites dans l’avis de convocation à l’assemblée annuelle et extraordinaire des détenteurs d’actions ordinaires ci-joint et toute modification apportée à ces questions de même que 
relativement aux autres questions qui peuvent être dûment soumises à l’assemblée. Afin de savoir comment assister à cette assemblée, rendez-vous au rbc.com/investisseurs.
Note: Si vous remplissez la case ci-dessus, VOUS DEVEZ vous rendre sur le site http://www.computershare.com/RBC2023 et fournir à Computershare le nom et l’adresse courriel de la personne que vous avez 
nommée à titre de fondé de pouvoir afin que celle-ci assiste à l’assemblée en ligne. Computershare utilisera ces renseignements UNIQUEMENT afin de fournir au fondé de pouvoir un nom d’usager qui lui permettra 
d’accéder à l’assemblée virtuelle, de voter et de poser des questions. À défaut d’obtenir ce nom d’usager, le fondé de pouvoir pourra seulement accéder à l’assemblée à titre d’invité et ne pourra pas voter ou poser 
des questions.
Le conseil d’administration et la direction recommandent aux actionnaires de voter POUR les questions 1 à 5 suivantes :

Le détenteur soussigné d’actions ordinaires de la 
BANQUE ROYALE DU CANADA (« RBC ») nomme par les 
présentes KATHLEEN TAYLOR, présidente du conseil ou, à 
défaut, DAVID MCKAY, président et chef de la direction

OU

Signataire(s) autorisé(s) - Signez ici - La présente section doit être remplie pour que vos instructions soient suivies.
PRIÈRE DE LIRE LES NOTES FIGURANT AU RECTO ET FAISANT PARTIE INTÉGRANTE DU PRÉSENT FORMULAIRE DE PROCURATION.

Demande de rapports trimestriels Renonciation au rapport annuel
Cochez la case ci-contre si vous souhaitez recevoir les états 
financiers trimestriels et les rapports de gestion. Si vous ne cochez 
pas la case et ne retournez pas le présent formulaire, les rapports 
trimestriels ne vous seront pas envoyés par la poste en 2023.

Cochez la case ci-contre si vous ne souhaitez PAS 
recevoir les états financiers annuels et le rapport de 
gestion.  Si vous ne cochez pas cette case, vous 
continuerez de recevoir le rapport annuel par la poste.

1.   Élection des administrateurs

Jour Mois Année

Signature(s)

2.  Nomination de PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l. 
(PWC) en tant qu’auditeur

4.  Résolution ordinaire visant à approuver une 
modification au régime d’achat d’options d’actions de 
la Banque afin de prolonger la période d’exercice des 
options sur actions qui expirent pendant une période 
d’interdiction ou peu après

Abstention Abstention

Abstention Contre

Abstention AbstentionPour Pour

Pour Pour

Pour Pour

Propositions d’actionnaires (énoncées à l’annexe A dans la circulaire de sollicitation de procurations)
Le conseil d’administration et la direction recommandent aux actionnaires de voter CONTRE les propositions d’actionnaires.

M. Bibic T.N. Daruvala  D. McKay
B.A. van 
Kralingen

A.A. Chisholm C. Devine  M. Turcke

J. Côté R.L. Jamieson T. Vandal

F. Vettese

J. Yabuki

ContrePour

Proposition 1

Proposition 2

Proposition 3

S’abstenir ContrePour

Proposition 4

Proposition 5

Proposition 6

S’abstenir ContrePour

Proposition 7

Proposition 8

S’abstenir

5.  Résolution extraordinaire visant à approuver une 
modification à l’alinéa 1.1.2 du règlement trois en vue 
d’augmenter la contrepartie globale maximale des 
actions privilégiées de premier rang et de modifier 
cette contrepartie afin d’inclure seulement les actions 
privilégiées de premier rang en circulation à tout moment

3.  Vote consultatif sur l’approche de la Banque en matière de 
rémunération de la haute direction 

ContrePour ContrePour
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